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CONCERNE Entrée en vigueur de l'ordonnance du 5 juillet 2018 relativa aux modes spécifiques 
de gestion communale et à la coopération intercommunale - report des obligations 
et modifications 

ANNEXES 

BRUXELLES 
2 8 SEP. 2020 

Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et �chevins, 

En principe, en vertu de l'article 100 de l'ordonnance du 5 juillet 2018 relativa aux modes spécifiques 

de gestion communale et à la coopération intercommunale (ei-après « l'ordonnance »), les régies 

communales autonomes, les intercommunales et les ASBL communales ou pluricommunales, 

constituées avant Ie 1er septembre 2018, doivent avoir mis leurs statuts en conformité avec l'ordonnance 

et se conformer aux autres obligations qu'elle établit et ce depuis Ie 1 er septembre 2020. 

Toutefois, vu la crise sanitaire actuelle liée au Covid-19 et les difficultés rencontrées par les 

administrations publiques et les organes administratifs concernés, il a semblé approprié au 

Gouvernement de proposer au législateur que les régies communales autonomes, les intercommunales 

et les ASBL communales et pluricommunales, constituées avant Ie 1er septembre 2018, puissent 

disposer d'un délai plus long que celui initialement prévu pour mettre leurs statuts en conformité avec 

l'ordonnance et respecter les autres obligations qu'elle impose. 

La commission Affaires intérieures du Parlement bruxellois a donc adopté une ordonnance modificative 

qui vise à adapter l'article 100 de l'ordonnance du 5 juillet 2018. Cette ordonnance modificative sera 

prochainement soumise au vote de l'Assemblée plénière du Parlement. La modification adoptée par la 

commission Affaires intérieures aura pour effet que les régies communales autonomes et les 

intercommunales constituées avant Ie 1er septembre 2018, devront mettre leurs statuts en conformité 

avec l'ordonnance et se conformer aux autres obligations qu'elle établit pour Ie 1 er décembre 2020. 

Les ASBL communales et pluricommunales constituées avant Ie 1er septembre 2018 devront 

également mettre leurs statuts en conformité avec l'ordonnance et se conformer aux autres obligations 

u 1 � • :l d J� , :1 1 B • rr 1 20 • 
Î•�- r)), .\..�LilJ•f'",3L l, 

pouvoirs-locaux@sprb.irisnet.be 

t 1 




